
Liste des terrains faisant l'objet d'un arrêté municipal dans 
le cas de l'Art 62 des RG 

 

 

Week end du 4 au 5 Novembre 2023 

 

*GARD* 
 
GAUJAC : terrain communal du 18.09 au 31.12.23 (travaux) terrain de repli terrain de Pont St Esprit. 

CENDRAS : stade de l’Abbaye du 09.10.23 au 05.11.23 

VEZENOBRES : terrain communal du 17.10 au 05.11.23. 

FOURQUES : Stade Marbat du 23.10 au 03.12.23 
 
VESTRIC : Stade municipal du 19.10 AU 10.11.23 
 
CLARENSAC : complexe sportif les Crouzettes  du 31.10 au 05.11.23 
 
CONNAUX : installations sportives du stade municipal du 2.11 au 06.11.23 
 
JONQUIERES ST VINCENT : stade Marcel Pierre du 02.11 au 06.11.23 
 
RODILHAN : les stades de football P. Barrerre et G. Didier sont interdits du 02.11.23 au 06.11.23 
 
CHUSCLAN : stades situés chemin des Horts  du 04.11 au 06.11 
 
LAUDUN L’ARDOISE : terrains engazonnés du complexe sportif de Lascours du 02.11 au 06.11 
 
LE GRAU DU ROI : terrains honneur et annexe du stade Michel Mezy 03.11 au 06.11.23 
 
AIGUES MORTES : terrain annexe du stade Maurice Fontaine du 03.11 au 03.05.23 
 
VAUVERT : pelouses des stades de Vauvert Yves Pascal,  Joseph Radelyévitch, Jack Charray et Paul 
Barthés du 03.11 au 06.11. 
 
MOUSSAC : Stade municipal du 03 au 05.11.23 à 14h00 
 

SOYEZ VIGILANTS certaines rencontres ont des terrains de repli !! Consulter l'agenda sur le site du 
District. 

 

*LOZERE* 
 

LE MALZIEU : stade municipal du 19.09 au 19.11.23 
 

BADAROUX : stade de la Biogue du 03.11 au 6.11 
ST BAUZILE : stade pelousé du Rouffiac du 03.11 au 06.11 
MENDE :  



• stades annexes et stade honneur du complexe JJ Delmas du 03.11 au 06.11 

• stades pelousés Causse D’Auge du 03.11 au 06.11 seul le terrain synthétique est maintenu 
 


